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Séance du lundi 10 juillet 2017
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Aujourd'hui 10 juillet 2017, à 10h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 13h à 14h
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY,
Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe FRAILE
MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-
Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José
DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY,
Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET,
Monsieur Jean-Michel GAUTE présent à partir de 11h30, Madame Nathalie DELATTRE présente jusqu'à 12h,
Madame Laurence DESSERTINE présente jusqu'à 12h15, Madame Marie-José DEL REY présente jusqu'à
12h30, Mesdames Solène COUCAUD-CHAZAL et Emilie KUZIEW présentes jusqu'à 13h.

 
Excusés :

 
Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Alain SILVESTRE, Monsieur Yohan
DAVID, Madame Sandrine RENOU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Jacques
COLOMBIER
 



 

 

Construction par le Département de la Gironde
d'un nouveau collège. Signature de la convention
tripartite de partenariat. Autorisation. Décision

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre des reflexions menées tant par la Ville de Bordeaux, le Département de la
Gironde et Bordeaux Métropole sur le développement des collèges sur le territoire de Bordeaux,
le Conseil départemental a émis le souhait de construire un grand collège sur la rive droite
et plus particulièrement dans le secteur dit de Mayaudon, quartier faisant lien entre, ceux en
pleine mutation et développement que sont Bastide et Brazza, en remplacement de l’actuel
collège Jacques Ellul compris dans le périmètre de l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine
(ANRU) lequel est aujourd’hui vetuste et ne permet nullement d’accueillir les nouvelles populations
scolaires de ces quartiers.
 
Dans le périmètre de Mayaudon, Bordeaux Métropole est propriétaire d’un terrain qui selon les
études de faisabilité engagées par le Département pourrait convenir au projet et serait cédé
directement au Conseil Départemental.
 
Cette transaction fait l’objet d’une convention de partenariat relative à la reconstruction du
collège Jacques Ellul fixant pour chacun les modalités de financement, les modes de prise en
charge des aménagements nécessaires, les modes de fonctionnement de ce futur établissement
d’enseignement pour laquelle une autorisation de signature est nécessaire.
 
En conséquence nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention de partenariat
et tous les documents afférents à cette opération.

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 10 juillet 2017

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN






























